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CSE MGEN DU 28/01/2026 
  

Communication de la Présidente   
Meilleurs vœux 2026 
MEN :  130 000 Données récupérées manque encore entre 150 000 et 200 000 personnes 
827 0000 Affiliés 
147 000 Dispensés 
245 000 en cours d’affiliation 
Contrat des Affaires Etrangeres et CFE en cours. 
Stocks : 

- 6 JOURS ORIZON , AKIO 20 JOURS 
- QS : 98% 
- Un peu dégradé. 60% Taux de décroché au 3676 

 
1.8 million de carte vitale MAJ sur 2.5 millions 
1 052 000 de compte AMELI ouverts 
 
Appel au volontariat du service PRAS pour entraide sur certaines activités des CDS 
Sur le maintien administratif le mail d’envoi aux agents MEN a été retravaillé avec les OS de 
l’EN pour que la prevoyance soit bien comprise. 
 
Intervention des élus : 
Manque de bienveillance ressentie sur le terrain ; la route va être longue ; une année 
d’effort pour les collaborateurs est demandée et la NAO n’a donné un bon signal. 
Attaque médiatique sur la MGEN 
Sensibilisation sur la fraude sur le Portail n’était pas forcement obligatoire car beaucoup de 
salariés se sont sentis visés. 
 

Approbation du PV du CSE ordinaire du 20/11/25 
APPROBATION A L UNANIMITE 

Site : http://www.cfdtgroupemgen.org  

Courriel : cfdtgroupemgen@gmail.com   

 

Sandra ZEKRI 
Déléguée Syndicale Centrale 

 
 



Point d’échange sur le déploiement des contrats collectifs et SIRO 
 

Réseau commercial : nous remontons les planification/deplanifications incessantes ;les flux 
accueils+appels PSC+Renforts PSC au dela de 7h de tel ; les samedis travaillés qui ne sont pas 
homogenes entre les regions et les sections des memes regions ; les agressions et incivilités 
vécues dans les SD ; le sentiment que les conseillers font du travail dégradé entre les flux+ 
dysfonctionnements outils Accolade+SIRO+impossibilité d’apporter des reponses aux 
adhérents+Epuisement des salariés qui ne se permettent pas d’etre en arret de travail pour 
soutien au collègues+prime proratisée..+pressions sur les OA+Campagne EAE avec des objectifs 
qui ne correspondent pas à la réalité des activites par les collegues… 
Ce déploiement temporaire va être prolongé mais les conditions doivent être améliorées pour la 
Qualité de Vie et le Bien être des salariés. 
Sur le SIRO les conseillers reçoivent les gens en continu et l’outil CPAM ne fonctionne toujours 
pas ;  
 
CDS : 
Fatigue des Salariés 
Utilisation des outils SIRO après 18H ne fonctionnent pas 
Délai de formation trop court il faut faire des piquures de rappel 
Problème de PJ pour demande RO sur le site Adhérent RC 
FFA : pas de liaison entre les outils CNAM et MGEN pour les encaissements 
Problème d’orientation sur les 2 numéros de téléphone (tout est mélangé), nous devons traité 
du RO et du RC alors que nous n’avons pas accès à tous les outils. 
 
Réponse employeur : 
Problèmes identifiés et en cours de résolution 
Retard de livraison par la CNAM 

  
Retour d’expérience sur le déménagement de l’agence MGEN SAVOIE 

 

 



 

 
 

 
 
Les élus remontent qu’il y a encore des problemes sur les parkings ; les horaires ; les travaux 
n’ont pas été terminés fin aout comme annoncé dans le document ; les puits de lumiere ne sont 
pas bien disposés ; on a l’impression que seul le gain financier compte. 
La politique immobilere du Réseau reste toujours insuffisante et les OS sont tres sceptiques de 
rassembler 3 maisons MGEN dans une meme agence notamment au niveau des 
ouvertures/fermetures de l’agence en fonction des 3 maisons. 
La collaboratrice du PPR n’as pas toujours sa place de parking. 
Rép employeur : les salaries sont plutôt satisfaits de ce déménagement ; les éléments sur les 
retours sont en cours de traitement ; les bulles pour le RAC se font sur réservation en accord 
avec les locaux des autres maisons ; les horaires sont différents entre les 3 maisons une 
homogénéisation est en cours notamment sur ceux du matin. 
Une réflexion est menée pour une place de parking. 
 
 
 



Compte Rendu de gestion du CSE MGEN et vote sur le versement au CSE 
Central de l’excédent 2025  

APPROUVE A L UNANIMITE 
 

Questions diverses  
  

QUESTIONS DIVERSES DU MOIS DERNIER REPONSES APPORTEES CE MOIS CI 
 

Dire à l’employeur que dans l'ordre du jour nous 
n’avons pas abordé l’indexaƟon des coƟsaƟons 
qui va être transmises aux adhérents début 
2026. Il serait bien de nous indiquer en janvier 
26 ce qui a été décidé par le conseil 
d’administraƟon pour les différents types de 
populaƟon 

Taux d’indexaƟon 2% 

Anomalie paie sur les personnes à temps parƟel 
sur les IJ ? Le dossier est-il bien instruit ? 

On prend note pour le mois prochain 

Est-il possible de confirmer qu’il n’est pas 
obligatoire de poser 6 RTT avant le 30 juin 26 et 
les 6 autres entre le 01/07/26 et le 31/12/26 

On prend note pour mois prochain 

Pourquoi les 80% doivent il faire 2 jours sur site 
alors qu’en 2025 ils pouvaient faire 1 jour et 2 
jours 

CeƩe règle n’a pas été reprise dans le 
nouveau protocole c’est donc 2 jours par 
semaine sur site pour les 80% 

QUESTION DIVERSES DE CE MOIS CI REPONSES APPORTEES EN SEANCE OU 
MOIS PROCHAIN 

Est il possible d’obtenir le calendrier de la paie Oui un calendrier prévisionnel est 
disponible 

TLT dotaƟon 300.00 € lors des échanges lors des 
séances de négociaƟons sur notre accord TLT, 
l’employeur s’était engagé a effectuer des 
recherches sur d’autres prestataires que la 
CAMIF (remontées des OS des tarifs bien trop 
hauts praƟqués par ce prestataire) et il s’avère 
que seule la CAMIF est retenue pour ceƩe 
dotaƟon pour les années à venir ? 
 

 

Pouvez vous confirmer que les codes TLE/ TLO / 
TLI sont bien associés dans CHRONOS a 
l’indemnité de 2,70€+ l’aƩribuƟon du Ticket 
Restaurant ? 
 

 

Procédure en cas d’injure ou parole raciste ?  
½ Journée TLT équivaut à une journée de TLT 
pour les 2 JOURS sur site 

Il faut faire 4 demi-journée ou 2 jours 
enƟers 

Toutes les personnes en licenciement pour 
inapƟtude passeent-ils en CSE 

Oui si reclassement possible par le 
medecin. 

Un salarié PPR qui prend les appels 
téléphoniques passera t il CRAM ? car 
actuellement il n’a pas la reconnaissance 
comme les autres salariés pour le même travail 
(25 minutes de pause) 

 



 


